
PROCES VERBAL

DU

CONSEIL MUNICIPAL DE
THORIGNE FOUILLARD

SEANCE DU 22 MARS 2018

L’an deux mil dix-huit, le jeudi vingt-deux mars à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s’est réuni à la salle du Conseil Municipal à la mairie en séance publique sous la présidence de Madame
Pascale JUBAULT-CHAUSSÉ, Maire.

Date de convocation: Présents: Mesdames, Messieurs COUDRAY Jean-Luc, DA CUNHA Manuel,
de LA HOUPLIERE Astrid, DESSIEUX Guy, FOUBERT Valérie, GALMIER Marie-

Jeudi 15 mars 2018 Sonia, GUILLEMAUD Françoise, GUILLET Jean-Marc, JUBAULT-CHAUSSÉ
Pascale, KOSKAS-MARMION Françoise, LE BON de LAPOINTE Guillaume, LE
GOC Yann, LE GUILLOU Annie, LEBAILLY Jocelyne, LEJOLIVET Bertrand,

Affichage: MASSICOT Catherine, MOREL Guy, MORIN de FINFE Guy-Mayeul, NOULLEZ
Sébastien, ROGER Samuel, THOMAS Sylviane, TOULLEC Marie-Thérèse,

Du mardi 27 mars au VALLEE Priscilla (arrivée à 21h45), VILLARET Caroline (arrivée à 20h25)

lundi 28 mai 2018
Procurations de vote et mandataires: M. BERNARD Jean-Jacques ayant donné
pouvoir à Mme FOUBERT Valérie, Mme POISSON-KLARIC Laurence ayant donné
pouvoir à M. MORIN DE FINFE Guy-Mayeul, Mme VALLEE Priscilla ayant donné

Nombre de pouvoir à M. NOULLEZ Sébastien
Conseillers en
exercice: 28 Absent excusé: M. LEFEUVRE Jean-Yves

M. MORIN DE FINFE Guy-Mayeul est nommé secrétaire de séance.

Mme Karine RICARD, Directrice Générale des Services, assure la fonction de

secrétaire auxiliaire.

Le Conseil constate que les dispositions législatives concernant la convocation (en date du 15 mars 2018) ont bien

été remplies.

INTERRUPTION DE SEANCE DE SEANCE DE 21H45 A 21H46

22-2018 Approbation du procès-verbal de la séance du 21 février 2018.

Madame la Maire donne lecture du procès-verbal de la séance du 21 février 2018 pour approbation.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal approuve le procès-verbal de la
séance du 21 février 2018.



23-2018 Compte-rendu des décisions prises par Madame la Maire par délégation de l’articleL 2122-22 du C.G.C.T.

Madame la Maire rend compte au Conseil municipal pour donner acte des décisions prises par délégation du Conseilmunicipal en vertu de l’article L 2122-22 du C.G.C.T.

1) Convention d’occupation précaire

Signature le 05 mars 2018 d’une convention d’occupation précaire pour la mise à disposition d’un bienimmobilier situé 47 rue Nationale à Thorigné-Fouillard à l’association « COALLIA », pour une durée d’un an, àcompter du 05 mars 2018 à titre gratuit jusqu’au ier juin 2018, puis 250 € mensuel.

Le Conseil municipal prend acte des décisions prises par Madame la Maire par délégation du Conseilmunicipal en vertu de l’article L 2122-22 du C.G.C.T.

24-2018 Finances. Reprise anticipée des résultats 2017 — Budget principal.

Vu la commission finances du 12 mars 2018,
Vu le bureau municipal du 13 mars 2018,

Monsieur S. Noullez, adjoint aux finances, informe l’assemblée des résultats prévisionnels du compte administratif dubudget principal pour l’exercice 2017:

Sections FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Libellés Dépenses Recettes
Solde N Dépenses Recettes

Solde N2017 2017 2017 2017
Résultat n-1 reporté

300 000,00 300 000,00 1 734 320,16 1 734 320,16sur l’année N
Opérations de

6 761 987,47 8 408 460,25 1 646 472,78 1 353 447,32 1 482 513,86 129 066,54l’exercice N
Totaux à affecter

6 761 987,47 8 708 460,25 1 946 472,78 1 353 447,32 3 216 834,02 1 863 386,70ou reporter (1)
Reste à réaliser N (2) 118 789,32 3 500,00 -115 289,32

Contrôle du besoin deTotaux (1) + (2)
financement: 1 472 236,64 3 220 334,02 1 748 097,38

. Excédent prévisionnel de fonctionnement 2017 = 1 946 472,78 euros

. Excédent prévisionnel d’investissement 2017 1 863 386,70 euros

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal décide de:

I Reporter une partie du résultat de fonctionnement en fonctionnement 2018 I R I 002 I 300 000,00 €
I Affecter le reste du résultat de fonctionnement en investissement 2018 I R 11068 1 646 472,78 € I
Reporter le résultat d’investissement en investissement 201$ I R 1 001 I 1 $63 386,70 € I

25-2018 Finances. Reprise anticipée des résultats 2017 — Budget annexe Zone artisanale 4.

Vu la commission finances du 12 mars 2018,
Vu le bureau municipal du 13 mars 2018,

Monsieur S. Noullez, adjoint aux finances, informe l’assemblée des résultats prévisionnels du compte administratif du
budget annexe ZA 4 pour l’exercice 2017:
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Sections FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Libellés Dépenses Recettes Dépenses Recettes
Solde N Solde N2017 2017 2017 2017

Résultat n-1 reporté
101 678,06 -101 678,06 0,00 1 090,00 1 090,00sur_l’année_N

Opérations de
438,56 41,83 -396,73 41,83 438,56 396,73l’exercice_N

Totaux 102 116,62 41,83 -102 074,79 41,83 1 528,56 1 486,73

• Déficit prévisionnel de fonctionnement 2017 = - 102 074,79 euros
• Excédent prévisionnel d’investissement 2017 = 1 486,73 euros

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal décide de:

Reporter le résultat de fonctionnement en fonctionnement 2018 D1002 102 074,79 €
Reporter le résultat d’investissement sur l’investissement 2018 RI 001 1 486,73 €

26-2018 Finances. Reprise anticipée des résultats 2017 — Budget annexe ZAC de la Vigne.

Vu la commission finances du 12 mars 2018,
Vu le bureau municipal du 13 mars 2018,

Monsieur S. Noullez, adjoint aux finances, informe l’assemblée des résultats prévisionnels du compte administratif du
budget annexe ZAC de la Vigne pour l’exercice 2017

Sections FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Libellés
Dépenses Recettes

Solde N
Dépenses Recettes

Solde N
2017 2017 2017 2017

Résultat n-1 reporté
1 317 000,26 -1 317 000,26 161 637,96 0,00 -161 637,96

sur l’année N
Opérations de

838 531,09 833 560,00 -4 971,09 689 542,34 164 520,32 -525 022,02
l’exercice N

Totaux (1) 2 155 531,35 833 560,00 -1 321 971,35 851 180,30 164 520,32 -686 659,98

• Déficit prévisionnel de fonctionnement 2017 = - 1 321 971,35 euros
• Déficit prévisionnel d’investissement 2017 = - 686 659,98 euros

Après en avoir délibéré et avec 20 voix POUR et 6 CONTRE (A.de LA HOUPLIERE, M.S.GALMIER, G.LE BON
DE LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON- KLARIC, S.ROGER), le Conseil municipal décide de:

Reporter le résultat de fonctionnement en fonctionnement 2018 D1002 1 321 971,35 €

Reporter le résultat d’investissement sur l’investissement 2018 Dl 001 686 659,98 €



27-201$ Finances. Reprise antïcipée des résultats 2017 — Budget annexe MAPA.

Vu la commission finances du 12 mats 2018,
Vu le bureau municipal du 13 mars 2018,

Monsieur S. Noullez, adjoint aux finances, informe l’assemblée des résultats prévisionnels du compte administratif dubudget annexe construction MAPA pour l’exercice 2017

Sections FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Libellés Dépenses Recettes
Solde N Dépenses Recettes

Solde N2017 2017 2017 2017
Résultat n-1 reporté

0,00 0,00 938 391,67 -938 391,67sur l’année N
Opérations de

31 875,21 115 85556 83 980,35 80 639,34 931 951,16 851 311,82l’exercice N

Totaux 31 875,21 115 855,56 83 980,35 1 019 031,01 931 951,16 -87 079,85

• Excédent prévisionnel de fonctionnement 2017 = 83 98035 euros
• Déficit prévisionnel d’investissement 2017 = - 87 079,85 euros

G.LE BON de LAPOINTE souhaite qu’on lui confirme que les 931 951,16 € correspondaient à la recette de l’andernier.

SNOULLEZ le lui confirme.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal décide de:

Résultat de fonctionnement affecté en investissement 2018 R11068 83 980,35 €
Reporter le résultat d’investissement sur l’investissement 2018 D I 001 87 079,85 €

28-2018 Finances. Reprise anticipée des résultats 2017 — Budget annexe Zone artisanale du
Portail.

Vu la commission finances du 12 mars 2018,
Vu le bureau municipal du 13 mars 2018,

Monsieur S. Noullez, adjoint aux finances, informe l’assemblée des résultats prévisionnels du compte administratif du
budget annexe Zone artisanale du Portail pour l’exercice 2017

Sections FONCTIONNEMENT_________ INVESTISSEMENT_________
. Dépenses Recettes Dépenses RecettesLibelles

2017 2017
Solde N

2017 2017 Solde N
Résultat n-1 reporté

0,00 1 629,47 -1 629,47sur I annee N
Opérations de

1 629,47 € 1 629,47 € 0,00 1 629,47 1 629,47 0,00I exercice N

Totaux 1 629,47 1 629,47 0,00 3 258,94 1 629,47 ‘-1 629,47

• Déficit prévisionnel d’investissement 2017 = - 1 629,47 euros

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal décide de:

I Retorter le résultat d’investissement sur l’investissement 20181 D I 001 I 1 629,47 € I
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29-2018 Fînances. Vote des taux d’imposftion locaux 2018.

Vu la commission finances du 12 mars 2018
Vu le bureau municipal du 13 mars 2018,

CONSIDERANT les prévisions de recettes fiscales établies pour l’année 2018, les élus doivent se prononcer sur le
niveau des taux d’imposition locaux pour 2018.

Ressources fiscales à taux constants

2017 2018

Taux Bases Produit Bases Produit
actuels effectives effectif prévisionnelles prévisionnel

Taxe d’habitation 17,06% 11 436 868 € 1 951 130 € 11 790 771 € 2 011 506 €

Taxe foncière bâti 18,85% 6 776 293 € 1 277 331 € 6 916 138 € 1 303 692 €

Taxe foncière non bâti 47,00% 53 132 € 24 972 € 53 132 € 24 972 €

3 253 433 € 3 340 170 €

A.de LA HOUPLIERE s’interroge sur l’impact que la loi de finances peut avoir sur les finances de la commune du fait
de la modification de la taxe d’habitation avec un dégrèvement pour une partie de la population.

S.NOULLEZ répond que sur 2018, il ny a pas d’effet car l’Etat vient compenser. Les craintes sont sur les années à
venir notamment s’il y a 100 % de personnes exonérées de cette taxe d’habitation. Le sujet est assez complexe. Il a
assisté récemment à une conférence d’un professeur d’université de sciences éco qui proposait plusieurs scénarios. Il
ny a pas de scénarios parfaits. C’est compliqué aujourd’hui de se mettre dans une prospective par rapport à cette
nouvelle situation. Il faudra bien sûr être attentif et suivre de près les évolutions pour voir l’impact que cela peut avoir.

P.JUBAUL T-CHAUSSÉ ajoute que l’Etat a confirmé qu’il compensera. Dans les communes qui vont augmenter leur
taux d’imposition, le contribuable ne paiera que la partie supplémentaire due à cette augmentation. Les communes
qui décideraient d’augmenter leur taux de X %, si ça fait 15 € de plus de taxe d’habitation, les gens devront payer 15 €
à la commune. Ce n’est pas l’Etat qui va compenser ces 15 €. Donc cela laisse une marge de manoeuvre pour les
communes. Ce qui était craint au tout début du projet de loi de finances, c’est que les communes ne puissent pas
récupérer les sommes liées à lugmentation des taux. C’est presque vrai mais pas tout à fait, en dessous de 15 €, on
ne peut plus émettre de mandat pour récupérer les sommes dues. Elle ne sait pas comment ça se passera, mais à
son avis les communes ne récupéreront pas ces petites sommes.
Elle souhaite rappeler qu’une étude avait été envoyée par les sénateurs indiquant qu’à Thorigné-Fouillard, a priori,
56 % de personnes seraient dégrevées de cette taxe d’habitation, on est loin des 80 9’6. Ce qu’il faut bien dire à la
population, c’est que le dégrèvement prévu en 2018, ne sera pas systématique en 2019. C’est à dire que si la
situation familiale des personnes change, par exemple si on avait trois enfants, et qu’un des enfants n’est plus dans le

foyer fiscal et qu’on repasse à deux enfants, soit on paye zéro, soit on paye. Il n’y a pas d’entre deux. C’est important

de rappeler que ce n’est pas parce qu’on ne paie pas la taxe d’habitation en 2018, qu’on ne la paiera pas les années
suivantes. Cela dépendra, notamment, de la modification de la situation familiale.

Après en avoir délibéré et avec 21 voix POUR et 6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE, M.S.GALMIER,
G.LE BON DE LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON-KLARIC, S.ROGER), le Conseil municipal

approuve le maintien des taux d’imposition pour l’année 2018 comme susvisés.



30-2018 Finances. Vote du Budget Primitif 201$.

Vu les commissions finances du 15 janvier 2017, du 12 février 2018 et du 12 mars 2018,Vu les bureaux municipaux du 5 décembre 2017, du 19 décembre 2017, du 16 janvier 2018, du 12 février 2018 et du13 mars 2018,

Monsieur Noullez, adjoint aux finances, donne lecture à l’assemblée du projet de budget Ville pour l’exercice 2018,par section et par chapitre ou opération:

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap Libellé BP 2018 Votes

6 ABSTENTIONS (A.de LA
HOUPLIERE, M.S.GALMIER, G.LE BON

011 Charges à caractère général 1 479 813,00 DE LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE,
L.POISSON -KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR

6 CONTRE (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE

012 Charges de personnel 4 124 445,00 LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE,
L.POISSON- KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR

014 Atténuations de produits 254 177,00 Unanimité (27127 voix)
B.LEJOLIVET, J-M GUILLET,
G.LE BON DE LAPOINTE,
C.MASSICOT, G. DESSIEUX, A. LE
GUILLOU, M. TOULLEC, P. THURA, G.
MOREL, A FOU BERT et J.J. BERNARD
(ayant donné pouvoir à V. FOUBERT)

65 Autres charges de gestion courante 677 139,00 sont sortis de la salle avant le débat et
le vote.
5 ABSTENTIONS (A.de LA
HOUPLIERE, M.S.GALMIER,
G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON
KLARIC, S.ROGER)
10 voix POUR
6 ABSTENTIONS (A.de LA
HOUPLIERE, M.S.GALMIER, G.LE BON

66 Charges financières 216 900,00 DE LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE,
L.POISSON- KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR
6 ABSTENTIONS (A.de LA
HOUPLIERE, M.S.GALMIER, G.LE BON

67 Charges exceptionnelles 10 750,00 DE LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE,
L.POISSON- KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR

022 Dépenses imprévues 45 000,00 Unanimité (27127 voix)

023 Virement en investissement 917 939,00 Unanimité (27127 voix)

042
Opérations d’ordre de transfert entre

226 140,00 Unanimité (27127 voix)sections

Total des dépenses 7 952 303,00 €

G. M. MORIN de FINFE demande, par rapport au tableau des effectifs des personnels, pourquoi ily a une hausse au
niveau des agents techniques alors qu’il y a eu transfert à Rennes Métropole de la compétence voirie.

P.JUBAUL T-CHAUSSÉ répond, qu’à partie poste d’informaticien, il ny a pas eu de création de poste.
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap Libellé BP 2018 Votes

013 Atténuations de charges 24 218,00 Unanimité (27127 voix)

70 Prestations de service 909 858,00 Unanimité (27127 voix)

6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE

73 Impôts et taxes 4 690 000,00 LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE,
L.POISSON-KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR

74 Dotations et participations 1 740 062,00 Unanimité (27127 voix)

75 Autres produits de gestion courante 174 515,00 Unanimité (27127 voix)

76 Produits financiers 10,00 Unanimité (27127 voix)

77 Produits exceptionnels 79 240,00 Unanimité (27127 voix)

Opérations d’ordre de transfert entre - -042
sections 34 400,00 Unanimite (27127 voix)

002 Excédent de fonctionnement reporté 300 000,00 Unanimité (27127 voix)

Total des recettes 7 952 303,00 €

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap Libellé BP 2018 Votes
Dépenses d’investissement par 1 234 049,80
opérations dont:

6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,

201 Services administratifs 17 265,00 G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON
KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR
6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,

202 Services techniques 57 712,20 G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON
KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR
6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,

203 Environnement et cadre de vie 22 500,00 G.M.MORIN de FINFE, L POISSON -

KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR
6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,

204 Ecole maternelle et primaire 53 054,17 G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON
KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR
6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,

206 Enfance et petite enfance 14 130,00 G.M.MORIN de FINFE, LPOISSON
KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR
6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,

208 Opérations non affectées 392 907,35 G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON
KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR
6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,

209 Rénovation de bâtiments 287 942,74 G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON
KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR

241 TOITURE SALLE DE LA VIGNE 153 538,34 Unanimité (27l27 voix)



6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,242 POLE DE LA MORINAIS 235 000,00 G.M.MORIN de RNFE, LPOISSON
KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR

DontRAR 118789,32

6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,23 Dépenses investissement 2 838 488,68 G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON
KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR

16 Capital emprunts 558 000,00 Unanimité (27i27 voix)
020 Dépenses imprévues 45 000,00 Unanimité (27127 voix)

6 ABSTENTIONS fA.de LA HOUPLIERE,
, , M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,040

Operations d ordre de transfert entre
34 400,00 G.M.MORIN de FINFE, LPOISSONsections

KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR
6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE,
M.S.GALMIER, G.LE BON DE LAPOINTE,041 Opérations patrimoniales 20 000,00 G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON
KLARIC, S.ROGER)
21 voix POUR

Total des dépenses 4 729 938,48 €

A.de LA HOUPLIERE demande à quoi correspondent les 22 000 €.

SNOULLEZ répond quWs correspondent au projet du boulodrome qui a dû être déplacé à cause de la maisonHelena. Cela avait déjà été vu dans le budget de l’an dernier, Il avait été prévu avec le Club de l’amitié de reconstruireun boulodrome couvert.

P.JUBAUL T-CHAUSSÉ précise que ce boulodrome est essentiellement utilisé par les adhérents du Club de l’amitié,mais qui est également utilisé ou pourrait l’être par les résidents d’Helena. li va être ouvert sur trois côtés.

S.NOULLEZ ajoute que le terrain de la maison Helena avait été vendu, Il y a eu une rentrée d’argent en charges
exceptionnelles. Cela fait partie d’un équilibre global du projet.

P.]UBAULT-CHAUSSÉ ajoute que la demande de couvrir les terrains de boules, de la part des personnes du Club de
l’amitié, existait depuis plusieurs années car ils sont vraiment actifs au niveau de leur association. Il est donc souvent
utilisé. Pendant la construction de la maison Helena, le projet a été reporté d’un budget à l’autre car il a fallu trouver
un architecte, déposer un permis de construire. Les travaux devraient être réalisés en juin.

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap Libellé BP 2018

Recettes d’investissement par
3 500,00 dont:opérations:

209 Rénovation de bâtiments 3 500,00

Dont RAR 3 500,00

16 Emprunts et dettes 2 500,00

10 Dotations 1 686 472,78 Unanimité (27127
024 Produit de cession 10 000,00 voix)

021 Virement du fonctionnement 917 939,00
Opérations d’ordre de transfert entre

226 140,00040
sections

041 Opérations patrimoniales 20 000,00

001 Excédent reporté 1 863 386,70

Total des recettes 4 729 938,48 €
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31-2018 Finances. Vote du Budget Primitif annexe 2018 - Zone artisanale 4.

Vu les commissions finances du 15 janvier 2017, du 12 février 2018 et du 12 mars 2018,
Vu les bureaux municipaux du 5 décembre 2017, du 19 décembre 2017, du 16 janvier 2018, du 12 février 2018 et du
13 mars 2018,

Monsieur Noullez, adjoint aux finances, donne lecture à l’assemblée du projet de budget annexe Zone artisanale 4
pour l’exercice 2018, présenté par chapitre

Chap Libellés BP 2018

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 41 000,00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 41,83
002 Solde d’exécution négatif 102 074,79
023 Virement à l’investissement 39 471,44

Dépenses de fonctionnement 182 588,06 €

Chap Libellés

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

75
043

042

Autres charges de gestion courante
Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

Opérations d’ordre de transfert entre sections
Recettes de fonctionnement

Chap I Libellés BP 2018

040 41 000,00
41 000,00 €

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Opérations d’ordre de transfert entre sections

Dépenses d’investissement

Chap Libellés BP 2018

RECETTES D’INVESTISSEMENT

001 Solde d’exécution positif 1 486,73

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 41,83

021 Virement du fonctionnement 39 471,44

Recettes d’investissement 41 000,00 €

Après en avoir délibéré et avec 21 voix POUR et 6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE, M.S.GALMIER,
G.LE BON DE LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON-KLARIC, S.ROGER), le Conseil municipal
approuve le budget primitif annexe 2018 de la ZA4 susvisé.

32-2018 Finances. Vote du Budget Primitif annexe 2018 - ZAC de la Vigne.

Vu les commissions finances du 15 janvier 2017, du 12 février 2018 et du 12 mars 2018,
Vu les bureaux municipaux du 5 décembre 2017, du 19 décembre 2017, du 16 janvier 2018, du 12 février 2018 et du
13 mars 2018,

Monsieur Noullez, adjoint aux finances, donne lecture à l’assemblée du projet de budget annexe ZAC de la Vigne
pour l’exercice 2018, présenté par chapitre

Chap Libellés BP 2018

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

002 Solde d’exécution négatif 1 321 971,35

011 Charges à caractère général 915 200,00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 689 542,34

BP 2018

100 588,06

41 000,00

41 000,00
182 588,06 €



043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 5 200 000,00
023 Virement vers l’investissement 6 807 117,64

Dépenses de fonctionnement 14 933 831,33 €

Chap Libellés
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

70 Produit des services

74

75

042

043

Participations

Autres charges de gestion courante

Opérations d’ordre de transfert entre sections

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
Recettes de fonctionnement

BP 2018

1 250 000,00

105 000,00

1 568 831,33

6 810 000,00

5 200 000,00
14 933 831,33 €

Libellés
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Opérations d’ordre de transfert entre sections

Solde d’exécution négatif

Dépenses d’investissement

Chap Libellés BP 2018
RECETTES D’INVESTISSEMENT

040 Jopérations d’ordre de transfert entre sections 689 542,34

021 Virement de la section de fonctionnement 6 807 117,64
Recettes d’investissement 7 496 659,98 €

Après en avoir délibéré et avec 21 voix POUR et 6 CONTRE (A.de LA HOUPLIERE, M.S.GALMIER, G.LE BON
DE LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE, L.POISSON-KLARIC, S.ROGER), le Conseil municipal approuve le
budget primitif annexe 2018 de la Zac de la Vigne susvisé.

33-2018 Finances. Vote du Budget Primitif annexe 2018 - construction de la MAPA.

Vu les commissions finances du 15 janvier 2017, du 12 février 2018 et du 12 mats 2018,
Vu les bureaux municipaux du 5 décembre 2017, du 19 décembre 2017, du 16 janvier 2018, du 12 février 2018 et du
13 mats 2018,

Monsieur Noullez, adjoint aux finances, donne lecture à l’assemblée du projet de budget annexe construction de la
MAPA pour l’exercice 2018, présenté par chapitre:

Chap Libellés BP 2018
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

66 Charges financières 31 000,00
023 Virement à la section d’investissement 89 099,50

Dépenses de fonctionnement 120 099,50 €

Chap Libellés BP 2018
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

75 Autres produits de gestion courante 120 099,50

Recettes de fonctionnement 120 099,50 €
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Chap

040

001

BP 2018

6 810 000,00

686 659,98

7 496 659,98 €



Chap Libellés BP 201$
DEPENSES DINVESTISSEMENT

001 Solde d’exécution négatif 87 079,85

16 Emprunts 86 000,00

Dépenses d’investissement 173 079,85 €

Chap Libellés BP 2018
RECETTES D’INVESTISSEMENT

1068 Affectation du résultat de fonctionnement 83 980,35

021 Virement de la section de fonctionnement. 89 099,50

Recettes d’investissement 173 079,85 C

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (27127 voix), le Conseil municipal approuve le budget primitif annexe
2018 construction de la MAPA susvisé.

34-2018 Finances. Vote du Budget Primitif annexe 2018 - Zone artisanale du Portail.

Vu les commissions finances du 15 janvier 2017, du 12 février 2018 et du 12 mars 2018,
Vu les bureaux municipaux du 5 décembre 2017, du 19 décembre 2017, du 16 janvier 2018, du 12 février 2018 et du
13 mars 2018,

Monsieur Noullez, adjoint aux finances, donne lecture à l’assemblée du projet de budget annexe Zone artisanale du
Portail pour l’exercice 2018, présenté par chapitre:

Chap Libellés
BP 2018

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 Charges à caractère général 88 200,00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 629,47

023 Virement à l’investissement 65 000,00

Dépenses de fonctionnement 154 829,47 €

Chap

74

75

042

Libellés

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Dotations et participation

Autres produits de gestion courante

Opérations d’ordre de transfert entre sections

Recettes de fonctionnement

BP 2018

25 116,00

64 713,47

65 000,00

154 829,47 €

Chao I Libellés
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

001 report déficit d’investissement

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections

Dépenses d’investissement

BP 201$

1 629,47

65 000,00

66 629,47 €

Chap I Libellés BP 201$

RECETTES D’INVESTISSEMENT

021 Virement du fonctionnement 65 000,00

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 629,47 €

Recettes d’investissement 66 629,47 €



Après en avoir délibéré et à l’unanimité (27127 voix), le Conseil municipal approuve le budget primitif annexe2018 zone artisanale du Portail susvisé.

35-2018 Finances. Bilan du contrat de maintenance des installations de chauffage et deventilation pour les années 2012-2017.

Vu la commission finances du 12 mars 2018,
Vu le bureau municipal du 13 mars 2018,

Le précédent marché de maintenance des installations de chauffage et de ventilation des bâtiments communaux s’estterminé le 4 juillet 2017 avec l’entreprise COFELY. Dans le cadre de l’obligation dévolue au titulaire d’assurer le grosentretien des installations existantes, d’assumer les remplacements et les renouvellements nécessaires au maintiendes installations en bon état de fonctionnement, la commune verse une participation financière pendant toute la duréedu contrat. La participation financière s’appelle la garantie P3, elle a été versée dans ce cas, pendant 5 ans àl’entreprise COFELY.
En fin de contrat un bilan est dressé pour évaluer le solde net entre les travaux d’investissement réalisés et lesavances versées par la commune. Le compte d’exécution définitif (bilan financier P3, détail valorisé des travauxeffectués) est remis à la ville dans un délai de trois mois suivant la fin du contrat.

L’entreprise nous a remis son bilan en novembre 2017 et des dysfonctionnements ont été constatés pour certainesdépenses prises en charge à tort par la garantie P3 dans la section de fonctionnement du budget de la Commune.Une régularisation des comptes de la commune est proposée pour intégrer ces dépenses dans la sectiond’investissement du budget communal. La section d’investissement intègrera une somme de 61 231,48€ TIC dans lebudget 2018 de la commune et la section de fonctionnement constatera le solde positif de tin de bilan du contratprécité à hauteur de 71 643.22€ TIC.

Considérant le détail des régularisations suivantes à effectuer:

Dépenses d’investissement de ta commune
Opération 209-Comnte 2138

____________ _____________

Facturation 2016 Montants HT Montants TIC
Ehpad: Remplacement chaudière à condensation 20 772,85 24 927,42
Vestiaire Foot: modification des circuits ECS 27 026,24 32 431,49
Facturation du 01-01 au 03-07-2017 Montants HT Montants HI
Groupe Scolaire Les Grands Prés Verts :

3 227 14 3 872 57Remplacement pièces Rotovex

Total dépenses 51 026,23 € 61 231,48 €

A ajouter dans les dépenses 2018 de la commune
Recette de fonctionnement
Chapitre 77 - Compte 7788

Solde positif du bilan avant régularisation 8 676,45 10 41174
Régularisation 51 026,23 61 231,48
Total recettes 59 702,68 € 71 643,22 €

A ajouter dans les recettes 2018 de la commune

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (27127 voix), le Conseil municipal approuve le bilan de fin du contrat
de maintenance des installations de chauffage et de ventilation des bâtiments de la commune sur les années
2012-2017 susvisé et prend en compte les régularisations comptables ci-dessus dans le budget 2018 de la
commune.
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36-2018 Commande publique. Marché public de fourniture d’électricité. Adhésion au groupement
d’achat de l’UGAP.

Vu la loi du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l’électricité,
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés
publics,
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu l’avis favorable de la commission finances — commande publique en date du 12 mars 2018,
Vu l’avis favorable du bureau municipal en date du 13 mars 2018,

La Loi NOME (Nouvelle Organisation du Marché de l’Electricité) du 7 décembre 2010 a prévu la fin des Tarifs
Réglementés de Vente (TRV) d’électricité au 31 décembre 2015 pour les sites dont la puissance est supérieure à 36
kVA (kilovoltampère).

Depuis le ;er janvier 2016, les collectivités ont donc l’obligation de mettre en concurrence les fournisseurs d’électricité
pour l’alimentation des sites concernés.

Afin de simplifier la démarche de mise en concurrence des fournisseurs et obtenir un meilleur tarif, la commune de
Thorigné-Pouillard a adhéré, par délibération du 12 mars 2015, au groupement de commandes de fourniture
d’électricité mis en place par le SDE 35 pour les sites supérieurs à 36 kVA.

A ce jour, pour les sites d’une puissance intérieure à 36 kVA, la mise en concurrence des fournisseurs n’est pas
obligatoire. Ces sites ont toujours la possibilité de bénéficier d’un TRV (tarifs bleus), ce qui est le cas des sites de la
commune de Thorigné-Pouillard (EDF).

Aujourd’hui, le groupement de commandes du SDE 35 n’offre pas la possibilité aux collectivités d’intégrer les sites
inférieurs à 36 kVA.

A l’inverse, l’UGAP (centrale d’achat public généraliste, établissement public de l’Etat) propose un dispositif d’achat
groupé qui prend en compte toutes les puissances des sites. Le marché de fourniture d’électricité de l’UGAP étant
renouvelé le 1er janvier 2019, une campagne de recensement des besoins est actuellement en cours auprès des
collectivités qui souhaiteraient y adhérer.

Considérant le dispositif d’achat groupé d’électricité proposé par l’UGAP,

Considérant que l’adhésion au dispositif d’achat groupé d’électricité de l’UGAP permettrait à la Commune d’atteindre
la meilleure performance économique en réalisant des gains significatifs pour les sites inférieurs à 36 kVA, de garantir
la sécurité technique et juridique de la procédure et enfin d’obtenir un appel d’offre fructueux et performant,

Considérant que l’UGAP lancera une consultation allotie en vue de la conclusion d’un accord-cadre multi-attributaires
par lot qui sera ultérieurement ternis en concurrence afin d’aboutir à la signature pat la Commune d’un marché
subséquent,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (27127 voix), le Conseil municipal autorise Madame la Maire à signer la
convention d’adhésion au dispositif d’achat groupé d’électricité de l’UGAP et tout document s’y rapportant.

37-2018 Enfance-jeunesse. Tarification - mini-camps accueil de loisirs et séjour de vacances.

Vu l’avis de la commission enfance-jeunesse du 15 mars 2018,

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la grille de tarifs suivante pour les mini-camps de l’accueil de loisirs et le

séjour de vacances organisés durant l’été 2018 pat le service enfance jeunesse:

Tranches Q.f. Tarifs journée Tarifs journée

Séjours accessoires à un Séjour de vacances
ACM

(3à5jours) (8 jours)

2017 2018 2017 2018

I < 523 6.89 6.96 8,21 8.29

2 <630 11.79 11.91 14,02 14.16



3 <756 16.72 16.89 19,87 20.07
4 < 908 21.62 21.84 25,72 25.98
5 <109$ 26.53 26.80 31,53 31.85
6 < 1290 31.43 31.74 37,40 37.77
7 < 1442 36,35 36.71 43,23 43.66
8 < 1828 41.28 41.69 49,07 49.56
9 ? I $2$ 45,08 45.53 53,51 54.05

Ext. Ext. 65.06 64.01 75.07 79.91

- Le tarit extérieurcorrespondau coût de revientprévisionneldesmini-campset séjourde vacancesenvisagés.
- Les tarifs desséjourssontrevalorisésde 1% par rapportaux tarifs 2017.

Après en avoir délibéréet à l’unanimité (27127 voix), le Conseil municïpal décided’adopterla grille de tarifssusvisée.

38-2018 Environnement.Gestion des milieux aquatiqueset de prévention des inondations(GEMAPI) - transfertde compétencesà RennesMétropole.

Vu le Codede l’environnementet notammentson article L.211-7,
Vu le Codegénéraldescollectivitésterritorialeset notammentson article L.5211-17,
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisationde l’action publique territoriale et d’affirmation desmétropoles,
Vu la délibérationn° C 17.341du conseil métropolitaindu 21 décembre2017 relative aux modalitésd’exercicede lacompétencede gestion des milieux aquatiqueset de prévention des inondationset au transfertde compétencesfacultatives,
Vu la délibérationn° C 18.022du conseil métropolitain du 25 janvier 2018 apportantun complémentau transfertdecompétencesfacultatives,
Vu l’avis favorablede la commissionEnvironnement,cadrede Vie et patrimoineBâti du 22 février 2018,Vu l’avis du bureaumunicipal du 13 mars2018,

Depuisle 1er janvier 2018, RennesMétropoleexerceen lieu et placede sescommunesmembresla compétencede“Gestion desMilieux Aquatiqueset de PréventiondesInondations”(GEMAPI), crééepar la loi MAPTAM du 27 janvier
2014.

Cette compétenceporte sur quatre missions obligatoires identifiées au I de l’article L211-7 du code de
l’environnement,à savoir:

— L’aménagementd’un bassinou d’une fraction de bassinhydrographique(1°);
— L’entretien et l’aménagementd’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accèsà ce cours

d’eau, à ce canal,à ce lac ou à ce plan d’eau (2°);
— La défensecontreles inondationset contrela mer (5°)
— La protectionet la restaurationdessites,desécosystèmesaquatiqueset deszoneshumidesainsi que des

formationsboiséesriveraines(8°).

Pardélibérationdu conseilmétropolitaindu 21 décembre2017, RennesMétropolea défini les modalitésd’exercicede
cettecompétenceGEMAPI,

Dansce cadre, la métropolea notammentdécidéd’exerceren propre les missionsrelevantde la défensecontre les
inondations(mission5°), à l’exceptionde cellesintéressantles ouvragesextérieursà sonterritoire.

Pour l’exercice descompétencesrelevantde la “gestion desmilieux aquatiques”(missions1°, 2° et 8° précitées),la
métropolea, en revanche,souhaités’appuyersur l’organisation historique des acteursde son territoire, situé à la
confluencedesbassinsversantsde la Vilaine et, dansune moindremesure,de la Rance.

Depuisle 1erjanvier 2018, RennesMétropoles’estdonc substituéeaux communesmembresdes7 syndicatsmixtes
agissantdanscesbassinsversants(les syndicatsmixtes du Meu, de la Plume, de 1111e et l’Illet, du Chevré,Vilaine
Amont, de la Seicheet du Linon). La conduited’actions à l’échelle globale du bassinversantde la Vilaine implique,
par ailleurs, que la métropoleadhèreà un autre syndicatmixte, l’établissementpublic territorial de bassin(EPTB)
Vilaine, anciennementdénomméInstitut d’Aménagementde la Vilaine (IAV).
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